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De l’agression vraisemblable à l’agression
imaginaire, il n’y a qu’un pas…
Pierre Basseres

DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 6e ch. des appels correctionnels – N° RG 21/0096 – 05
janvier 2022

TEXTE

Rares sont ceux qui soutien dront que le fait justi fi catif de légi time
défense, prévu par le célèbre article 122-5 du Code pénal, est simple à
établir lorsqu’il est invoqué devant les juri dic tions pénales. En effet,
l’analyse de la chambre crimi nelle de la Cour de cassa tion montre
qu’elle retient une inter pré ta tion parti cu liè re ment stricte des condi‐ 
tions de l’état de légi time défense, ce qui est le cas tant pour la nature
de l’agression 1, qu’en ce qui concerne les formes de la riposte 2. Si la
solu tion retenue dans la déci sion rendue par la  6   chambre des
appels correc tion nels le 5  janvier 2022 tend à montrer que la Cour
d’appel de Grenoble semble s’inscrire plei ne ment dans cette ligne
juris pru den tielle à première vue, une analyse plus appro fondie de
cette déci sion montre en réalité que les magis trats greno blois se
livrent en l’espèce à une inter pré ta tion plus strictes encore de l’état
de légi time défense que ne le fait la chambre crimi nelle de la Cour de
cassa tion. L’arrêt rapporté est d’autant plus inté res sant que
la 6  chambre des appels correc tion nels se prononce sur un cas très
parti cu lier de légi time défense : celui de la légi time défense putative.
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En l’espèce, un indi vidu qui venait d’éviter un acci dent de la circu la‐ 
tion avec un motard trans por tant son fils est agressé verba le ment et
physi que ment par les deux personnes qui se trou vaient sur la moto.
Après avoir repoussé le premier agres seur, l’indi vidu a porté un coup‚
en premier‚ au second agres seur qui avan çait vers lui poings serrés‚
ce qui pouvait donc lui faire craindre une agres sion physique de la
part de ce dernier, ce d’autant qu’avant la première agres sion qu’il
venait juste de repousser, ce même indi vidu avait tenu des propos qui
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témoi gnaient de sa volonté d’en découdre. Mais‚ parce que ce
compor te ment n’a pas été corro boré par des menaces ou des paroles
insul tantes, la  6   chambre des appels correc tion nels consi dère qu’il
ne pouvait laisser penser au prévenu qu’il allait être victime d’une
agres sion, de sorte que l’état de riposte n’est pas justifié.

e

On le sait, l’état de légi time défense ne peut être retenu qu’autant que
l’atteinte portée à autrui ou à ses biens est actuelle et réelle, à savoir
qu’il est certain qu’elle va se produire, l’indi vidu n’ayant pu riposter
par erreur. Toute fois, la chambre crimi nelle de la Cour de cassa tion
admet de longue date un tempé ra ment effi cace en recon nais sant le
prin cipe de l’agres sion dite vrai sem blable ou puta tive. Elle a ainsi
affirmé qu’« est en état de légi time défense celui qui a pu légi ti me‐ 
ment penser être l’objet d’une attaque » 3. Cette solu tion juris pru den‐ 
tielle permet donc de retenir l’état de légi time défense lorsque les
circons tances de l’espèce permettent de carac té riser le fait que l’indi‐ 
vidu qui « s’est défendu » pouvait raison na ble ment penser qu’il allait
être victime d’une agres sion, cette circons tance ne faisant pas
obstacle à ce que soit retenu l’état de légi time défense quand bien il
serait le premier à avoir porté un coup 4. Pour appré cier le carac tère
vrai sem blable de l’agres sion, la chambre crimi nelle retient qu’un
nombre suffi sant d’éléments de fait doit corro borer l’idée d’une
agres sion faisant courir un péril immi nent à l’agent 5, la simple crainte
d’une attaque ne pouvant à elle- seule justi fier la légi time  défense 6

mais le compor te ment agressif d’un indi vidu, attesté par témoins,
pouvant raison na ble ment laisser croire à l’agent qu’il était en situa‐ 
tion de  danger 7. La chambre crimi nelle distingue donc clai re ment
entre l’agres sion vrai sem blable et l’agres sion imagi naire, situa tion de
fait dans laquelle aucun élément n’est de nature à laisser penser à
l’agent qu’il est sur le point d’être victime d’une  attaque 8. En outre,
l’analyse de la juris pru dence de la Chambre crimi nelle met en
évidence qu’elle tend à imposer aux juges du fond de recher cher les
éléments suscep tibles de carac té riser la vrai sem blance d’une agres‐ 
sion, l’hypo thèse d’une légi time défense puta tive devant toujours
être envisagée 9.

3

En reje tant l’état de légi time défense dans l’arrêt rapporté,
la 6  chambre des appels correc tion nels ne semble pas avoir envi sagé
l’hypo thèse d’une légi time défense puta tive au regard du carac tère
vrai sem blable de l’agres sion dont était victime le prévenu qui n’a
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cherché qu’à se défendre et à fuir. En ce sens‚ l’arrêt rendu le 5 janvier
2022 par la 6  chambre des appels correc tion nels ne montre pas que
les magis trats ont recherché‚ comme la chambre crimi nelle de la
Cour de cassa tion les y invite pour tant, tous les éléments de fait qui
étaient suscep tibles de corro borer un état de légi time défense puta‐ 
tive. Pour tant de tels éléments nous semblent bien être présents en
l’espèce. En effet, après avoir évité un acci dent de la circu la tion, le
prévenu était agressé verba le ment par le père et le fils. Cette agres‐ 
sion verbale était suivie d’une agres sion physique du fils que le
prévenu a réussi à repousser sans violence.

e

C’est à ce moment- là que le père a avancé dans sa direc tion poings
serrés, ce qui‚ dans ce contexte‚ doit s’analyser comme une atti tude
mena çante qui permet tait au prévenu de penser qu’il était face à une
agres sion immi nente. Mais pour la 6  chambre des appels correc tion‐ 
nels‚ il ne s’agit, à l’évidence, que d’une riposte « préven tive » face à
une agres sion imagi naire qui ne permet pas de retenir l’état de légi‐ 
time défense. La raison ne ment ici retenu nous semble d’autant plus
criti quable qu’il est de juris pru dence constante qu’une atti tude mena‐ 
çante, sans aucun contact entre la victime et l’agres seur, suffit à
consommer le délit de violences volon taires incri miné à l’article 222-
13 du Code pénal notam ment, la chambre crimi nelle affir mant, de
longue date main te nant, que, « en visant les violences et voies de fait
exer cées volon tai re ment, le légis la teur a entendu réprimer notam‐ 
ment celles qui, sans atteindre maté riel le ment la personne, sont
cepen dant de nature à provo quer une sérieuse émotion  » 10. L’on
peine donc à comprendre, dans le raison ne ment suivi par
la  6   chambre des appels correc tion nels, qu’un compor te ment
suscep tible de consommer le délit de violences volon taires ne puisse
pas revêtir, dans le même temps, les atours d’une agres sion vrai sem‐ 
blable, permet tant à la personne pour suivie de se préva loir de l’état
de légi time défense…
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Plus encore, la lecture de l’arrêt montre que l’agres sion était bien plus
qu’imagi naire. Le prévenu avait déjà été agressé verba le ment alors
qu’il évitait l’acci dent, puis physi que ment, même s’il était parvenu à
repousser cette attaque sans violence. Au regard de ces premiers
évène ments, le prévenu était donc plei ne ment légi time à croire que
l’autre motard qui avan çait dans sa direc tion poings serrés allait à s’en
prendre lui, ce d’autant que la 6  chambre des appels correc tion nels
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relève que cet indi vidu avait d’abord esquissé quelques mots qui
souli gnaient sa seule volonté d’en découdre avec le prévenu 11, que le
prévenu a été cein turé et frappé avant de parvenir fina le ment à se
remettre au volant de son véhi cule, ce compor te ment visant à
bloquer celui- ci, ainsi que la portière du véhi cule, carac té ri sant la
volonté de l’empê cher de fuir pour en découdre à nouveau. Au regard
de ces éléments, son geste tradui sait donc bien la volonté de se
défendre face à la proba bi lité élevée d’une nouvelle attaque. La
lecture de l’arrêt d’appel révèle une contra dic tion dans les motifs de
la déci sion. En effet, l’arrêt met en évidence que les juges dispo saient
d’éléments factuels leur permet tant de carac té riser l’exis tence d’une
agres sion vrai sem blable qu’ils ne retiennent pour tant pas.

La sévé rité de la solu tion retenue en l’espèce inter roge au regard de
la juris pru dence de la Cour de cassa tion, et notam ment parce qu’une
autre déci sion rendue le même jour par la  6   chambre des appels
correc tion nels semble mettre égale ment en lumière que les magis‐ 
trats greno blois retiennent une inter pré ta tion des condi tions de la
légi time défense bien plus stricte, voire restric tive, que celle de la
chambre crimi nelle de la Cour de cassa tion. Elle a, en effet, retenue
que l’action de tordre le doigt à son adver saire jusqu’à entraîner une
luxa tion constitue en tout état de cause une riposte dispro por‐ 
tionnée, étant entendu en toute  circonstance 12. Or, la chambre
crimi nelle de la Cour de cassa tion a rappelé dans un arrêt du
17  janvier 2017 que la riposte doit être appré ciée au moment où elle
est employée, et non au moment du résultat 13.
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Aussi, il nous semble non seule ment que la luxa tion d’un doigt
s’analyse en un pur geste de maîtrise, d’une part, mais encore, que
tout doute quant aux circons tances dans lesquelles un dommage est
commis doit profiter à  l’accusé, selon le vieil  adage in dubio pro  reo,
d’autre part. Reste à savoir si ces déci sions consti tuent des cas isolés
ou si elles témoignent d’une véri table poli tique juris pru den tielle de
la 6  chambre des appels correc tion nels en matière de fait justi fi catif,
en l’occur rence celui résul tant de l’état de légi time défense. Seule
l’analyse des prochaines déci sions rendues sur ce point permet tront
de répondre à l’inter ro ga tion. Affaire à suivre donc…
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RÉSUMÉ

Français
Le fait justi fi catif de légi time défense n’est pas retenu au profit un indi vidu
victime d’une agres sion verbale puis physique, qui, après avoir repoussé un
premier agres seur, porte un coup en premier au second agres seur qui avan‐ 
çait vers lui poings serrés. Pour la 6  chambre des appels correc tion nels, ce
compor te ment, non corro boré par des menaces ou des paroles insul tantes,
ne pouvait laisser penser au prévenu qu’il allait être victime d’une agres sion.
La riposte n’étant pas justi fiée, l’état de légi time défense ne saurait
être retenu.
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